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20 ans Pelotière

PERMANENCE JURIDIQUE 
DE VERSOIX

PICOT & ASSOCIES 
Avocats au Barreau de Genève
100, route de Suisse - 1290 Versoix

Tél: +41 22 318 56 56 - Fax: +41 22 318 56 50
www.psea.ch

Picot & Associés organise, 
tous les mardis et jeudis soirs 

(entre 17h et 20h),une permanence 
destinée au plus grand nombre

(CHF 40.- pour un entretien 
approfondi d’environ 30 minutes 
avec l’un des associés de l’Etude).
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Un peu de 

politique
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Les sorties en été
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Observatoire de 
sauverny
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Du sport et des 

jeux

Du dimanche 26 juin 
au dimanche 28 août

au samedi 27 août

Jeudi 30 juin et

Samedi 2 juillet
au samedi 27 août

Samedi 2 juillet
20h30

22h00

Dimanche 3 juillet
20h30

22h00

Lundi 4 juillet
au dimanche 28 août

Jeudi 7 juillet

 

20h30

22h00

20h30

22h00

et animation musicale

Fête Nationale

Samedi 27 août

Du samedi 3 

La dernière fois qu’un plan localisé 
de quartier (PLQ) avait autant 
fait parler de lui à Versoix, c’était 
début 2014, lors du référendum 
sur le projet de tour aux alentours 
de Lachenal. Le projet, pourtant 
majoritaire chez nos élus de 
l’époque, s’était vu attribuer un 
cinglant refus : 63% de non !
Avec la concertation sur l’avant-
projet de transformation du quartier 
situé entre le chemin des Graviers 
et le chemin Huber-Saladin, on 
perçoit aisément que les autorités 
marchent sur des oeufs. Samedi 
25 juin, s’est tenu le second atelier 
de cette concertation, en présence 
de représentants du bureau Tribu 
Architecture.

Le vice-maire Cédric Lambert (PDC) 
-qui était pourtant présent lors de la 
séance d’information et du premier 
atelier- a décidé de ne pas venir, en 
faisant savoir qu’il se réserve pour une 
autre occasion, maintenant que « le 
mouvement » a été mis en branle. Une 
façon pour le Conseil administratif 
de se montrer au dessus des débats, 
et ainsi d’éviter des comparaisons 
malheureuses.
Habitants et propriétaires du quartier 
ont eu le temps de discuter, débattre 
et argumenter autour de l’espace 

extérieur, de la 
mobilité, de la vie de 
quartier et du bâti. La 
prudence est de mise : 
ils ont fait savoir qu’ils 
désirent un secteur 
tranquille, tenant 
compte des besoins 
en infrastructure de 
ses riverains. 
Des propositions 
d’aménagements 
modernes ont été 
formulés, comme 
des stations de recharge pour les 
vélos et voitures électrique, la pose 
de panneaux solaires ou encore 
l’installation de connexion internet 
par !bre optique. L’idée d’une place 
où pourraient graviter un certain 
nombre de petits commerces a 
également été avancée.

Au juste, quel nom donner à ce 
quartier? Lors du premier atelier, 
le sobriquet de « faubourg » a fait 
l’unanimité… contre lui ! Il fut 
donc décidé, après moult variations, 
d’opter pour « Îlet Jean Querret », du 
nom de l’ingénieur français des ponts 
et chaussées qui remania le premier 
plan de construction de Versoix.

Toutes les propositions adoubées 

par l’unanimité des présents vont 
désormais être reformulées par 
Tribu Architecture, qui se chargera 
de consulter les autorités cantonales 
quant à leur recevabilité. Ensuite, 
un troisième atelier aura lieu le 
24 septembre prochain, pour la 
présentation de l’avant-projet alors 
concocté. Et ce n’est pas tout : de 
nombreuses étapes sont à venir avant 
l’arrivée d’un véritable PLQ, attendu 
pour le courant de l’année 2017.

Les habitants et propriétaires, quant 
à eux, envisagent la création d’une 
association a!n de suivre de près 
l’avancement du projet et le respect 
de leurs désidératas au delà de la 
période de concertation. Qu’on se le 
dise !

Yann Rieder

EDITO: L’art de marcher sur des oeufs


